
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT DE CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n° 004 / 2021

Service : Marchés
Tel : 04.76.29.86.73
ref. : BAT2017

OBJET  : DECISION D'ATTRIBUTION DE L'ACCORD CADRE AVEC MARCHES 
SUBSEQUENTS DE TRAVAUX DE PETIT ENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUX
– LOT 9 – PLOMBERIE – CHAUFFAGE - VENTILATION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-
18, L 2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 4 juin 2020 déléguant à Monsieur le Maire les
pouvoirs  prévus  par  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  cas  d'absence ou
d'empêchement du Maire au Premier Adjoint,  puis à défaut aux adjoints pris dans l'ordre du
tableau 

VU l'arrêté du Maire n°133/2020 du 2 décembre 2020 portant délégation de fonction et signature
à Monsieur Sam TOSCANO, 1er Maire-Adjoint et notamment subdélégation des attributions du
Conseil Municipal indiquées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
en matière de marchés publics

CONSIDERANT la nécessité de disposer d'un accord-cadre avec marches subséquents pour
réaliser des travaux d'entretien dans les bâtiments du patrimoine public et privé de la commune
– lot 9 – Plomberie – chauffage - ventilation

DECIDE

ARTICLE 1 : d'attribuer ce lot aux entreprises :

– ICS – 32 rue de comboire – 38 130 Echirolles
– CHM ENTRETIEN – 24 rue d'alpignano – 38 600 Fontaine
– EURL BALDUCCI – 20 rue du vercors – 38 800 Le Pont de claix
– KF RENOVATION – 35 rue des alliés – 38 100 Grenoble

La date de démarrage de l'accord cadre est fixée au 11 janvier 2021 pour une durée de 4 ans,
soit jusqu'au 31 décembre 2024.

Le montant maximum de l'accord cadre pour ce lot est fixé à 700 000 € HT pour 4 ans 

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 11 janvier 2021
- publication le 11 janvier 2021
- et notification service marchés

A PONT DE CLAIX, le 07 janvier 2021

Pour le Maire et par délégation, 
Le 1er Maire Adjoint,
Sam TOSCANO
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